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LES INTÉRÊTS
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Autour de la loterie Seva
Lors de la dernière session du

Grand Conseil, qui était caractérisée

par des délibérations importantes

et mouvementées, quelques
constatations concernant la loterie
SEVA ont passé presque inaperçues.

Répondant à une simple question,

le Conseil-exécutif a constaté
entre autres :

— que la SEVA a toujours donné

au gouvernement toutes les
garanties nécessaires au point de vue
de la sécurité et de la protection
des droits des acquéreurs de
billets,

— que la SEVA présente au gou¬

vernement un décompte pour
chacune de ses émissions et que ses

décomptes n'ont jamais donné lieu
à des réclamations,

— que les frais des diverses
émissions se maintiennent dans un
cadre normal,

— que la SEVA met à disposition
du Conseil-exécutif le bénéfice de
chacune de ses émissions et que le
Conseil-exécutif attribue ce bénéfice

à des buts de bienfaisance et
d'utilité publique.

Ces constatations sont certainement

d'un intérêt général.
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